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2. Montant de l'avance  

Le montant de l'avance ne doit pas dépasser 80 % du montant de la provision 
mathématique pour les contrats en euros et 60 % pour les contrats en unités de compte.  
Les avances pouvant être accordées dans un contrat en unités de compte ne pourront 
s'effectuer qu'en euros.  

3. Durée de l'avance  

L'avance est consentie pour une durée qui ne peut excéder trois années renouvelables 
deux fois.  
Les entreprises d’assurance incitent les souscripteurs ou adhérents à procéder au 
remboursement de l'avance au plus tard lors du terme de l’avance.  

4. Taux d'intérêt de l'avance  

Les conditions de calcul du taux d'intérêt annuel auquel est consentie l'avance doivent être 
indiquées au souscripteur au moment de l'opération.  
Le taux d'intérêt doit être au moins égal au taux moyen des emprunts d'Etat, calculé sur 
une base au plus semestrielle, majoré du taux des frais de gestion du contrat et d’une 
rémunération normale de l'assureur. 
Pour les contrats comportant un compartiment euros, ce taux doit en outre être au moins 
égal au taux de rémunération du compartiment euros du contrat de l’année précédant la 
demande d’avance majoré des frais de gestion du contrat et d’une rémunération normale 
de l’assureur. 

 
 


